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Lundi 8 : Commémoration du 8 Mai p2
Mercredi 10 et jeudi 11 : Pièce de théâtre p2
Dimanche 14 : Vide-grenier p3
Vendredi 19 : Concert “Jack et Colette” p2
Samedi 20 : Des histoires tout simplement p2
Dimanche 21 : Color run p3
Dimanche 21 : Découverte des sentes piétonnes p18
Samedi 27 et dimanche 28 : Fête Communale p3
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Si on jouait la Comédie47, rue Pétrelle

Les vendredis de l’auditoriumJack et Colette

Commémoration du 8 maiRendez-vous place Roze à 11h45

Souvenons-nous

Après plusieurs semaines, voire plusieurs mois de travail sous la houlette de Danièle
Lebaigue, animatrice bénévole de la section théâtre du centre social, les 8 ados de la trou-

pe "Si on jouait la comédie" sont prêts à présenter leur spectacle. C'est donc les mercredi 10
mai et jeudi 11 mai à 19h dans la salle des fêtes, qu'ils présenteront "47, rue Pétrelle" adapta-

tion de textes de Georges Moinaux dit Courteline, fin observateur de la vie quotidienne au début
du 20ème siècle. Entrée libre.

Vous aimez la chanson française, Vous aimez les chansons qui ont bercé vos
parents, vos grands-parents… Alors, venez chanter avec Jack et Colette ces

chansons indémodables. Elles ont été reprises par des chanteurs comme Patrick
Bruel (qui a d’ailleurs accompagné Jack et Colette pour une émission de télévision),
Jean-Jacques Debout et bien d’autres. Rendez-vous vendredi 19 mai, à 19h30 à la
Maison des Arts Musicaux. 

Départ de la Mairie en direction du Monument aux Morts où sera déposée une pre-
mière gerbe, puis un second moment de recueillement devant la sculpture « Nous »

qui commémore le passage « du dernier train de la mort ». Ensuite retour à la petite salle
des Fêtes où sera offert le vin d’honneur. 
Toute la population est invitée à cette commémoration de la capitulation allemande signée
à Reims le 7 mai et confirmée à Berlin le 8 mai 1945. 
En photo : un véhicule américain de 1944

Le dernier train de la mort en juillet 1944 arrêté en gare de Saint Brice Courcelles. Ils étaient
2 166 déportés répartis dans 22 wagons dont un métallique. Les 21 autres des wagons à

bestiaux datant de la guerre 14-18. Les détenus étaient entassés à 100 par wagon pour une
capacité maximale de 40 ! Le train avait pris son départ de Compiègne le matin même. Trente-
quatre degrés ! C’est la température record qui sévissait à Reims et sa région. Les membres
de « Résistance fer » tous cheminots, étaient désespérés. La détermination des cheminots
était inébranlable ! Il ne fallait pas que ce convoi atteigne la frontière allemande. Le premier
obstacle à cette progression a été réalisé le matin entre la gare de Saint Brice-Courcelles et
celle de Reims, derrière la verrerie où la voie se trouvait en contrebas. La résistance est allée
miner la voie à 11 heures. Quand l’explosion se produit, le train n’était pas loin. Deux tronçons
de rails étaient tordus. La voie fut remise en état rapidement et le convoi reprit le départ vers
14h30 en direction de la gare de Reims. Le convoi sera à nouveau immobilisé pendant plus
de cinq heures suite à un sabotage d’un aiguillage à hauteur de Bétheny. Malheureusement
ce train terminera son terrible trajet à Dachau. Sur les 2 166 déportés seuls quelques resca-
pés reviendront en 1945 en France. 
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Color runune course tout en couleurs

25ème tournoi internationalde handball du 2 au 4 juin

Fête communaleles 27 et 28 mai

Vide-grenierinscriptions
Le Vide-grenier organisé par Pleins Feux aura lieu le 14 mai. Il se déroulera comme les

autres années dans les rues suivantes : rue de Luzarches, rue Louis Bertrand, haut de
la rue Robespierre, parking du gymnase, cour de l’école et sur les pelouses du gymnase.
Les tarifs sont les suivants : 12 € les 4 m pour les Bricocorcelliens et 17 € pour les exté-
rieurs à la commune. Permanences : tous les mardis, mercredis de 17h à 18 h et les samedis de 9h à 12h jusqu’au 13 mai
inclus. Le règlement s’effectuera par chèque à l’ordre de Pleins Feux ou en espèces au moment de l’inscription.
Il est impératif de se munir d’une pièce d’identité.

NNous sommes des étudiants du lycée Lasalle Reims-
Thillois et dans le cadre de notre formation nous devons

réaliser un projet d’initiative et de communication. Nous
avons donc décidé de réaliser un Color Run pour ensuite
reverser tous les fonds récoltés à l’association Petits Princes.
Cette association a pour but de réaliser les rêves des enfants
hospitalisés. Cette action permettra donc de réaliser leurs
rêves et d’adoucir leurs quotidiens. Le principe d’un Color
Run est assez simple. Les participants sont invités à porter
des vêtements blancs et lors du déroulement de la course, de
la poudre de couleur leur sera lancée dessus. Le but de cette
course n’est pas d’arriver le premier mais de finir avec le plus
de couleur sur lui et de s’amuser bien sûr, tout en soutenant
une cause. Cette course colorée se déroulera sur le site du
Parc du Mont Hermé le Dimanche 21 Mai.

Départ de la course à 10H !
Tarif : 
• Adulte : 5€
• Enfants (moins de 12ans) : 3€
• Groupe de 15 personnes : 4€/pers

Le week-end débutera par un tournoi à thème mixant les
équipes le vendredi soir afin de faire connaissance. Le

tournoi officiel commence le samedi matin par les phases
de poules et les phases finales se déroulent le dimanche. À
noter que cette année le club fête ses 40 ans... De plus
amples renseignements dans le prochain Info. Réservez
d’ores et déjà votre week-end.

Réservations ou informations complémentaires en nous envoyant un mail à l’adresse : courseencouleur@gmail.com  
Nous acceptons jusqu’à 200 coureurs.

La fête communale battra son plein les 27 et 28 mai. Le public est invité au défilé qui partira de la mairie le samedi vers
20h45 afin de déposer une gerbe au monument aux morts. Ensuite, après la distribution des lampions aux jeunes enfants,

défilé en musique avec en tête nos sapeurs-pompiers. Les attractions foraines compléteront ces deux jours festifs et, comme
d’habitude la tenue de la buvette sera dévolue à l’atelier chorégraphique. Comme chaque année à cette occasion, nos aînés
âgés de plus de soixante-dix ans (résidant sur la commune et recensés sur les listes électorales), se verront remettre leur tra-
ditionnel cadeau par les élus.
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L’équipe de football du
collège Soto Alto n’est
pas seulement une équi-
pe de football scolaire.
C’est beaucoup plus. Les
neufs joueurs qui la com-
posent, garçons et filles,
ont fait un pacte d’amitié.
Rien ni personne ne pour-
ra jamais les séparer.
Quoi qu’il arrive, « Les
Footballissimes » se bat-
tront pour que leur équipe
ne disparaisse jamais.
Quand des arbitres se
mettent à s’endormir en
plein milieu de leurs
matchs, « Les
Footballissimes » déci-
dent de mener leur propre
enquête. Car ils sont per-
suadés que leur équipe
est victime d’un com-
plot…

Angleterre, 1499. Après
l'assassinat de son frère,
Margaret Pole est la derniè-
re représentante des
Plantagenêt. A la mort de
son mari en 1505, elle se
retrouve seule avec ses
cinq enfants et tombe dans
la pauvreté. Elle est sauvée
par Catherine d'Aragon,
épouse d'Henry VIII. Cette
dernière, stérile, est mena-
cée de divorce. Margaret
doit choisir entre son roi et
celle qui l'a secourue.

Le temps d’un livre, l’illustra-
trice Maria Jalibert nous
dévoile sa collection de
jouets miniatures. Les com-
binaisons surprennent par
leur poésie, leurs fantaisie –
orange rangé, rose
désordre, tout seul /
ensemble, haut les mains,
etc. – et leur façon d’assu-
mer ce qui fascine les petits
: des derrières, des sque-
lettes, des choses qui
brillent... Un imagier éton-
nant, déjanté parfois, poé-
tique et ludique ! Pour les
amoureux des photos, des
jouets rétro, pour les petits
rêveurs et les grands
enfants.

L'ours molaire, la bouse
de cristal, le coulant d'air,
ainsi courent ou coulent
les mots... Une lettre
change et tout est boule-
versé. Un livre très drôle
avec des illustrations
dynamiques pour une
première approche des
calembours et jeux de
mots.

Sur terre, se sont dévelop-
pées des milliers d'es-
pèces animales qui vivent
en symbiose avec leur
environnement. Une
extraordinaire aventure !
Découvre tous ces ani-
maux étonnants dans les
planches illustrées avec
humour par Brendan
Kearney et ouvre l'œil
pour les retrouver ! Un
réjouissant tour du monde,
du haut de l'Himalaya jus-
qu'aux profondeurs des
océans en passant par les
Galapagos ou l'Europe...

A sa sortie de l'hôpital,
Mathieu n'a qu'une idée en
tête : quitter Paris, se réfu-
gier dans le Quercy auprès
de ses grands-parents. Rien
n'a changé dans la petite
maison où Paul et Louise lut-
tent contre la marche d'un
siècle qui les rejette. Le vieux
maréchal-ferrant continue de
forger des fers que personne
n'achètera. L'ancienne sage-
femme s'est plongée dans la
médecine des plantes. Porté
par leur humanité généreu-
se, leur énergie farouche,
leur obstination à être heu-
reux, Mathieu retrouve petit
à petit la force, le courage et
l'apaisement qu'il était venu
chercher au pays de son
enfance

DocumentaireRoman Jeunesse

Quel rôle joue exactement
Livia, la gouvernante sué-
doise engagée par Léonard
Sézeneau, négociant fran-
çais établi à Stockholm en
cette fin du XIXe siècle, pour
seconder sa jeune femme,
Hulda, dans l'éducation de
leurs quatre enfants ? Quel
secret lie l'étrange jeune fille
à cette famille qu'elle suivra
dans son repli à Meudon en
France si loin de la lumière
et de l'aisance ? Il semble
que cette Livia soit bien plus
qu'une domestique, les
enfants l'adorent, trouvant
auprès d'elle une stabilité
qui manque à leur mère, le
maître de maison dissimule
autant qu'il peut leur compli-
cité, et Hulda, l'épouse
aimante, en fait peu à peu
une amie, sa seule confiden-
te. 

C'est le grand jour de la
sortie en forêt de l'école
maternelle des Pinsons.
Tout se déroule pour le
mieux jusqu'au moment du
retour. Une enfant manque
à l'appel. C'est Emma, cinq
ans, une des élèves de la
toute jeune institutrice
Mylène Gilmont. C'est l'af-
folement général. Et puis
Emma réapparaît. A cinq
ans, on est innocent, dans
tous les sens du terme.
Pourtant, ne dit-on pas
qu'une figure d'ange peut
cacher un cœur de démon?

« Avec le temps, l'exode des
migrants n'est plus devenu
un phénomène exception-
nel. Et le monde s'est lassé.
J'ai suivi le sillage de ces
bateaux ivres, dès leur point
de départ, un village subsa-
harien, un désert érythréen
de la corne de l'Afrique, une
capitale arabe, une mon-
tagne d'Afghanistan ou de
Syrie. Je voulais faire le récit
choral de ces centaines de
milliers d'hommes et de
femmes qui ne voient qu'une
seule issue, partir, pour la
grande traversée. Nous,
Européens, nous hésitons
toujours, entre aveuglement
volontaire, compassion et
répression. Sans parvenir à
définir une attitude réaliste,
une politique commune.
Pendant ce temps-là, ils par-
tent. Et rien ne les arrêtera. »

Mathieu a 11 ans, enfin ! C'est
décidé, cette année, il va réa-
liser son rêve : intégrer l'école
de l'Élite et rencontrer son
héros de toujours, le capitai-
ne Serra. Pour être admis,
pas question de réviser, tri-
cher est tellement plus drôle !
Mais l'inflexible directrice ne
l'entend pas de cette oreille et
lui réserve une épreuve de
son cru : capturer la Foudre
fantôme. À l'impossible, il est
tenu... Attention au retour de
Mathieu Hidalf dans ce
second tome de ses aven-
tures toujours aussi fantas-
tiques !

« Un convoi de petits gris bloque l’entrée du jardin les jours de pluie Des embouteillages sans fin
Sur les batavias et les laitues, les scaroles et les chicorées. Soleil revenu, fluidité retrouvée» Chantal Couliou et Laurent Laurier 



5Bibliothèque
Infos Bébés lecteurs : prochaine séance le 2 mai

Finale pour le prix des incorruptibles

Jardin des mots : une nouvelle édition riche en émotions

Prochain club de lecture le jeudi 1er juin 19h

La prochaine séance des bébés lecteurs aura lieu mardi 2 mai : histoires et comptines pour enfants de 6 mois à 3 ans qui
visent à donner le goût des livres aux plus jeunes. Il reste des places sur le créneau de 10h45 à 11h15. 

Du 15 au 19 mai, 9 classes de primaires et 1 classe de maternelles viendront à la bibliothèque voter pour
leur livre préféré parmi la sélection de livres qu’ils auront lus tout au long de l’année. Ces votes seront
reportés au niveau national et pour chaque niveau un livre sera élu pour le prix des Incorruptibles. De plus,
lundi 15 mai, les classes de CM1-CM2 de Mme Baudelot/Mme Vinoy et de CM2 de Mme Théret/Mme
Bordes rencontreront l’auteur jeunesse Pierre Delye. Les livres des sélections seront disponibles à la biblio-
thèque dès la semaine suivante.

Du 13 mai au 25 juin, pour la 5ème édition de "Jardin des mots",
les bibliothèques de 23 communes marnaises fêtent le jardin et
la nature à travers de nombreuses animations tous publics. Né
d'une collaboration entre l'Agence de développement touristique
de la Marne (ADT) et la Bibliothèque départementale de prêt
(BDP), "Jardin des mots" valorise le patrimoine vert des com-
munes, qu’elles soient fleuries ou non, grâce aux actions
menées par les bibliothèques partenaires de la BDP. 218 anima-
tions, rivalisant d'originalité, ont été concoctées par les équipes

de bibliothèques et leurs partenaires.  De quoi intéresser tous les publics : spectacles, concerts, ateliers, expositions, jeux,
lectures, rencontres, balades, concours photos et plein d'autres surprises.

Plusieurs animations sont prévues sur Saint-Brice Courcelles, notamment : Dimanche 21 mai,
randonnée « Inauguration des nouvelles sentes » avec Alain Lalouette. Une balade sur les
sentes de la commune et l’occasion d’inaugurer la tour à hirondelles. L’équipe de la bibliothèque
en profitera pour lire de petits textes au fil du chemin.  Rendez-vous à 14h devant la mairie.
Gratuit et ouvert à tous (voit p...). 

Samedi 3 juin à 18h, concert en plein air au parc de Mont Hermé. La biblio-
thèque a le grand plaisir de vous inviter au concert de Paulette Wright, jeune
chanteuse et musicienne rémoise que certains d’entre vous ont pu découvrir au
Cabaret Vert en 2016. Son timbre de voix mêle ceux de Joni Mitchell, Joan
Baez ou encore Kate Bush. Elle interprètera des chansons originales et
quelques reprises en version guitare/voix. Le concert sera suivi pour ceux qui
le souhaitent d’un pique-nique partagé au parc. Chacun pourra apporter plat,
dessert ou boisson, qui seront mis en commun. Entrée libre et gratuite, pré-ins-
cription appréciée au 03-26-87-45-26. En cas de pluie le concert se fera dans
la grande salle du CLAE.

Programme complet des animations de Jardin des Mots disponible à la bibliothèque.
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Histoires tout simplement : Bonne fête à toutes les mamans
Samedi 20 mai, la bibliothèque proposera des  « Histoires tout simplement » qui mettront en
valeur les mamans, dont ce sera la fête la semaine suivante. Chaque séance d’histoires sera
suivie d’un atelier créatif : merci de prévoir pour les participants un sac opaque afin que les
enfants puissent garder leur cadeau secret. Les séances auront lieu :
- de 10h à 11h30 pour les enfants de 4 à 6 ans
- de 14h30 à 16h pour les enfants à partir de 7 ans
Animation gratuite et ouverte à tous. Inscription à la bibliothèque au 03.26.87.45.26 ou biblio-
theque@st-brice-courcelles.fr

Rencontre/débat : aborder « la différence » avec ses enfants 
En partenariat avec l’association rémoise Part/Age51, mardi 23 mai la classe des petits et moyens maternelles de Catherine
Deligny viendra à la bibliothèque pour écouter des histoires avec la conteuse Catherine Pierrejean sur le thème de la diffé-
rence. Dans le cadre du projet « Les amis de mon jardin » cette nouvelle séance vise à susciter le débat avec les enfants, à
les aider à verbaliser leurs interrogations. Ces histoires seront suivies d’un débat avec les parents cette fois-ci, débat ouvert
à tous. Micheline Mathieu Delmotte, psychologue et présidente de l’association Part/Age 51 répondra aux questions des par-
ticipants sur la relation parents-enfants et la difficulté d’aborder certains thèmes difficiles. Chacun peut participer. Rendez-
vous à 9h30 à la bibliothèque.

Salon du livre de Cormontreuilun succès qui ne se dément pas
Aceux qui pensent que les enfants se

désintéressent de la lecture, il suffi-
sait d’être présent au 18ème Salon du
Livre Jeunesse de Cormontreuil pour se
rendre compte que non. Bien au contrai-
re. Car cette année encore les visiteurs
ont très été nombreux à venir rencontrer
les auteurs et illustrateurs invités, à se

faire dédicacer les livres achetés sur
place grâce à la présence de libraires et
éditeurs, à participer aux spectacles et
ateliers de qualité qui ont rythmé cette
journée. Il faut dire que la programma-
tion était de qualité avec un spectacle,
Petit théâtre nomade, joué à 2 reprises
pendant la journée, mais aussi des ate-
liers de production artistique et de jeux
animés par les médiathèques de
Cormontreuil, Tinqueux, Reims et Saint
Brice Courcelles, le Centre de Création
de Tinqueux et l’association Lire et Faire
Lire qui a proposé des lectures toute la
journée. Pour autant le Salon du Livre
Jeunesse de Cormontreuil ne se résu-
me pas à cette (belle) journée. En effet,

la semaine précédente les auteurs et
illustrateurs se sont déplacés dans près
d’une centaine de classes, de la mater-
nelle au lycée, pour venir partager leur
métier avec les enfants, répondre à
leurs interrogations et voir les produc-
tions réalisées à partir de leurs œuvres.
Ces productions étaient d’ailleurs
visibles sur le Salon le samedi, pour la
plus grande fierté de leurs créateurs. De
plus cette année le vendredi soir, l’asso-
ciation Lire et Délire organisatrice du
Salon a réuni trois auteurs, Cécile
Roumiguière, Gilles Abier et Thomas
Scotto pour une lecture à trois voix de
leurs livres. Cette lecture, gratuite et
ouverte à tous, était suivie d’un spec-
tacle poétique de Dorothée Vollut, « SI
les enfants ont des oreilles LA SOL ». À
Sait Brice Courcelles, commune parte-
naire du Salon depuis de nombreuses
années, 3 classes de maternelles ont
accueilli la talentueuse auteure-illustra-
trice Fanny Ducassé pour ses albums
jeunesse « Le déjeuner des ours »,
« Dans le ventre de la terre » ou encore
« Louve », album aussi beau que mys-
térieux. Ces livres avaient été prêtés
aux enseignants par la bibliothèque
Louis Aragon. La bibliothèque a égale-
ment participé activement au Salon du
Livre en recevant le fort sympathique
auteur Thomas Scotto le mercredi
après-midi pour une lecture-rencontre

et en ayant son stand sur le Salon le
samedi. Elle y proposait des jeux dont le
magnifique jeu « Dans ma maison » éla-
boré par le Centre de Création de
Tinqueux à partir de l’album éponyme
de Thomas Scotto. Il s’agit d’un
ensemble de 76 petites maisons de bois
avec des mots écrits sur leurs faces et
issus de l’album. Le but est de s’amuser
à former des phrases en mettant les
maisons côte à côte, sortes de petits
morceaux de poésie. Si les plus jeunes
ont davantage apprécié ce jeu pour la
possibilité de construire et (déconstrui-
re) des structures toujours plus hautes,

d’autres ont réellement apprécié son
aspect poétique et se sont pris au jeu.
Merci donc à l’association Lire et Délire
de faire vivre ce Salon et de continuer à
nous prouver que les enfants aiment les
histoires et que les livres et plus géné-
ralement la lecture ont toujours autant
d’importance (pour ceux qui en doute-
raient).
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Une illustratrice à l’écoleFanny Ducassé
Dans le cadre du salon du livre de

Cormontreuil, l'auteure et illustratri-
ce Fanny Ducassé est intervenue dans
les 2 classes de grands et dans la clas-
se de moyens, le mardi 21 mars. Les
enfants ont travaillé à partir des illustra-

tions des albums "Le jardin des ours" et
"Le ventre de la Terre" : 
- Les grands de Mme Blondelle ont réa-
lisé individuellement un bouquet de
fleurs comme celles de Fanny Ducassé
et collectivement un jardin avec des
fleurs imaginaires.
- Les moyens de M. Igier se sont mis en
scène dans une séance de gym comme
Papi et Pépé dans leur jardin.
- Les grands de Mme Theillier ont réali-
sé collectivement des paysages comme
ceux de Fanny Ducassé et, individuelle-
ment, des fleurs inspirées de celles du
"ventre de la Terre".
Lors de sa venue, les enfants ont pré-
senté le résultat de leur travail à Fanny

Ducassé. Dans chaque classe, cette
dernière a répondu aux questions des
enfants, leur a montré ses différents
outils, leur a présenté quelques pages
de son nouvel album tout en leur expli-
quant la fabrication d'un livre. Ensuite,
elle a mené une activité durant laquelle
les enfants devaient dessiner un ours
sur un fond végétal. Les enfants et les
enseignants ont été ravis de cette ren-
contre.

En ce jour de printemps, dans le cadre de la Journée Mondiale du Conte, la
Parolière, association de conteurs amateurs, s’est donnée pour mission la pro-

motion du conte et des conteurs en proposant ses contes dans les écoles, au
Centre Social... voire même chez l’habitant. L’association a pour objectif d’at-
teindre un public neuf, de faire ou refaire découvrir le plaisir du conte. C’est ainsi
que Marie-Christine a enchanté les oreilles des petits-moyens de la classe mater-
nelle de Mme Deligny. Et cric et crac le conte sort du sac... Bouche bée ils ont
écouté les aventures de la toute petite bonne femme, des oursons gourmands
Châtaigne et Chocolat, l’histoire de la grosse pomme et ils ont même chanté. Et
cric et crac le conte rentre dans le sac !

La parolièrejournée mondiale du conte

Les grands de maternelle à la cathédrale
Dans le cadre du parcours éducatif, artis-

tique et culturel, la classe des grands de
Mme Blondelle est partie à la découverte de
la cathédrale Notre-Dame de Reims.
Accompagnés par Richard, médiateur à la
ville de Reims, les enfants ont commencé
par observer l'extérieur de l'édifice. Ils ont vu
les gargouilles, les statues, la grande
rose...et Richard a raconté et expliqué aux
enfants l'histoire de ce monument. À l'inté-
rieur, Richard leur a parlé de Clovis et de
tous les rois venus se faire sacrer à Reims.
Ils ont découvert la cathèdre de l'évêque
sans laquelle la cathédrale ne serait qu'une
église, le grande orgue, la statue de Jeanne
d'Arc, l'horloge et, bien sûr, les nombreux
vitraux et leur histoire. Une matinée riche en
découvertes pour les petits... et les grands !



Secteur famille

L’information des secteurs

FPT/CSEC 8

PMI - consultation de jeunes enfants

LAEP

Les animations à venir pour le LAEP

Petit retour sur la journée du 20 mars

Votre enfant vient de naître ? Vous vous posez des questions sur son rythme, son alimentation, son éveil ?  Lors des consul-
tations jeunes enfants, Edwige Segura (puéricultrice) et Dr. Penant (médecin PMI) examinent votre enfant (de la naissance
à 6 ans) vous écoutent et vous conseillent. À compter du 1er janvier 2017,  pour rencontrer le médecin PMI il faut prendre
RDV auprès de la puéricultrice lors des permanences ou alors téléphoner à la Circonscription de Solidarité Départementale
(CSD) « Pont de Laon » au 03.26.88.62.29 Vous pouvez rencontrer la puéricultrice sans RDV lors des permanences de la
PMI.  Lors des permanences une animation est proposée aux parents et aux enfants de 14h à 16h… n’hésitez pas à
venir ! Ci-dessous vous trouverez les dates des prochaines permanences de Consultation Jeunes Enfants (PMI) et les ani-
mations proposées. La prochaine séance PMI de 14h à 16h30 aura lieu à la date suivante : Lundi 15 Mai : Et si on parlait
change de Bébé ? Atelier fabrication de liniment pour bébé.

Vous habitez Saint Brice Courcelles? 
Vous avez envie de partager un
moment avec votre enfant et
rencontrer d’autres parents ? 
Le LAEP est un lieu d’échan-
ge, de partage où le(s)
parent(s) viennent avec
leur(s) enfants âgé(s) de
moins de 6 ans. 
Ce lieu d’accueil vous permet
de rencontrer d’autres

parents, de partager votre expérience
sur l’éducation de vos enfants et d’ex-
primer certaines de vos questions, de
vos joies ou de vos difficultés.
C’est aussi un moment de complicité
avec son (ses) enfant(s) de moins de 6
ans autour d’activités manuelles, d’ate-
lier cuisine, d’histoires et comptines, de
sorties…
Le LAEP permet à votre enfant de ren-
contrer d’autres enfants !

L’accès est libre, anonyme et gratuit. Il
suffit de s’y rendre aux heures d’ouver-

ture. Ce lieu est animé par
Sandrine et Mathilde.
Le LAEP a lieu les mardis de
9h45 à 11h15 (hors vacances
scolaires)
Au Centre Social 9 place
Jacques Brel de Saint Brice
Courcelles.

Petit retour sur la journée du 20 mars : L’association locale « La parolière » est
venue conter des histoires aux tout-petits lors de la séance d’animation PMI du 20
Mars 2017. Cette animation s’est faite dans le cadre de la journée Mondiale du
conte. Deux conteuses sont venues rencontrer les 0-3 ans.

Mardi 2 mai - Raconte-moi une histoire...  Venez partager un temps d’histoires contées pour les tout-petits. C’est encore
mieux dans les bras de maman, de papa… C’est chouette de pouvoir toucher des livres, les regarder…
Mardi 9 mai - Exceptionnellement il n’y aura pas de LAEP…
Mardi 16 mai  et mardi 23 mai - Viens créer, trouver des photos, peindre, décorer pour réaliser un cadeau pour la fête des
mamans. 
Mardi 30 Mai - Petite balade. Venez faire découvrir à votre enfant une balade fleurie dans notre commune. 



Secteur enfance

Animation famille à venir

Relais Assistantes Maternelles

Vacances de printemps : retour

L’accueil périscolaire du soir
Nous entamons la dernière ligne droite avant les vacances d’été. Le troisième trimestre clôturera les ateliers découverte. 
Au programme sur ce trimestre.

Samedi 8 juillet de 8h à 18h30  – Sortie
famille au zoo de Thoiry.
Venez réaliser un safari de 8 km en
famille au milieu de nombreux trou-
peaux d’animaux évoluant en liberté sur
un vaste territoire. 
De plus, vous traverserez les territoires
des guépards, léopard des neiges, des
lynx et des tigres, grâce à des passe-
relles. Vous serez sous les griffes des
lions et des tigres dans des tunnels de
verre. Vous découvrirez les îles des pri-
mates, les très rares dragons de
Komodo, les Bongos et beaucoup

d’autres espèces.
Le Jardin Zoologique est une authen-
tique découverte de la faune sauvage.
Pédagogie et jeux alternent afin de sen-
sibiliser les petits et les grands à la pro-
tection des espèces.
Le Jardin Zoologique et le Labyrinthe
vous attendent ainsi que les vastes par-
terres à la française, le Jardin
d'Automne, le Jardin des Parfums, la
Roseraie, le Jardin Anglais avec ses
milliers d'arbres et arbustes fleuries qui
répandent leurs douces senteurs.
Tarif : 7€ par personne.

Le transport s’effectuera en bus. Départ
à 8h30 devant le centre social, situé 9,
place Jacques Brel, et un retour prévu
pour 18h.

Les enfants de maternelle ont créé leur
support et produit à bulles de savons !
Magie garantie pour les petits loups !  Ils
ont expérimenté la flottaison en

construisant des radeaux, tous ont flot-
té, pas de naufrages !  Ils ont apporté
l’eau courante en créant une fontaine
que les 10/13 ans n’ont pu s’empêcher
d’expérimenter ! Et bien sûr les tradi-
tionnels relais d’eau sont venus rythmer
les après-midi ! Les primaires ont pu
amener leur trottinette pour s’exercer
sur des parcours, gare à la perte de
points ! Ils ont survécu aux terribles
épreuves de Koh-lanta ! Quant aux
10/13 ans, entre expériences scienti-

fiques et grimaces, ils ont aussi expéri-
menté l’eau dans tous ses états, Bonne
humeur garantie !

Planning des activités
• Mardi 2 mai : Bébés lecteurs à la
bibliothèque
• Lundi 15 mai : Un joli cadeau pour
maman
• Lundi 29 mai : Chantons et dansons

Déclaration d’impôts
Toutes les assistantes maternelles

bénéficient, pour l’imposition de leur
salaire, d’un régime fiscal particulier. Le
document aidant à cette déclaration
sera disponible début mai au relais. Ce
régime particulier permet de déduire
des sommes forfaitaires à vos salaires. 
Pour cela on ajoute tous les salaires
perçus (salaires net + CSG imposable+
CRDS) sur l’année et  par contrat de tra-

vail en y ajoutant les frais d’entretien et
de repas. Il faut ensuite calculer les
jours et durée de présence des enfants.
Cela peut paraitre un peu compliqué ! Si
vous avez des questions Séverine se
tient à votre disposition sur rendez-vous
au 03.26.09.25.81 
Le relais sera fermé du 22 au 26 mai,
merci d’anticiper vos rendez-vous.
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Secteur jeunes

FPT/CSEC 10

Pour adapter au mieux les interventions
à l’âge des enfants, deux projets dis-
tincts ont été mis en place pour la clas-
se. Suite à la découverte des jardins
suspendus de Babylone et de nom-
breuses observations à partir de photo-
graphies  (structure des jardins, décora-
tion murale, végétation), les moyennes
sections réalisent une maquette de ces
jardins. Ils ont également découvert le

mécanisme utilisé pour acheminer l’eau
jusqu’au jardin : le mécanisme de la vis

sans fin. Les petites sections, quant à
elles travaillent sur l’évolution du pom-
mier et le potager au fil des saisons :
observation du pommier à chaque sai-
son (changement de la couleur des
feuilles, apparition des bourgeons,…).
Les enfants ont utilisé l’argile pour
modeler l’arbre, les pommes et les
légumes. Rendez-vous lors de l’exposi-
tion de fin d’année.

Soirée Kebab le samedi 20 Mai de 18h à 22h

Interventions scolaires de la classe de Mme Deligny, petites et moyennes sections
des maternelles.

Interventions scolaires de la classe de Mr Frèrebeau

Animation du mois de mai

Nous sommes les CE2 de l’école
Jacques Prévert. Nous travaillons avec
l’animatrice du centre social, Sandrine.
Le projet de notre classe est de créer

des œuvres artistiques à la manière
de…. Tout en s’inspirant d’un artiste,
nous faisons appel à notre imaginaire
pour apporter notre touche personnelle.
Notre première production est une
œuvre de Marc Allante où nous avons
expérimenté les encres de couleur.
Nous avons dessiné ensuite à la maniè-
re des hommes préhistoriques en réali-
sant des peintures rupestres. En ce
moment, nous réalisons des produc-

tions en volume avec des bandes de
plâtre à la manière de Nikki de Saint
Phalle. Notre prochain travail portera
sur l’artiste Victor Vasarely où nous étu-
dierons l’art abstrait. La variété d’activi-
tés va nous permettre de maîtriser des
savoirs et des techniques diverses, de
pouvoir faire référence à des œuvres
d’art, de connaître des formes d’expres-
sion variées (dessin, peinture, sculptu-
re…) et des techniques.

Les jeunes aussi, ont le droit à des contes ! Les jeunes du secteur
jeune ont participé à animation « conte en goûter » lors de la jour-
née mondiale du conte. Les bénévoles de l’association La Parolière
sont venues conter des histoires à destination de nos ados. 

Nous travaillons les arts visuels
avec Sandrine, animatrice au centre
social. Nos réalisations sont en lien
avec le programme d’histoire. Nous
avons débuté le cycle en modelant
des outils préhistoriques ensuite
pendant quelques semaines,  nous
nous sommes transformés en
artistes mosaïstes en créant une

mosaïque grecque. Actuellement,
nous sommes des moines copistes,
nous travaillons sur l’art de décorer
et d’illustrer des manuscrits. 
Nous avons dessiné l’initiale de
notre prénom à l’encre de chine sur
une feuille que nous avons préala-
blement teintée au café et vieillie au
gros sel. Notre lettrine sera ensuite

parée d’entrelacs géométriques, de
motifs floraux, de personnages et de
sujets zoomorphes (qui ont la forme
d’un animal). Cet art se caractérise
par sa richesse d’imagination dans
l’ornementation.
Notre prochaine étape est de reloo-
ker la Joconde de Léonard de Vinci
à la manière de….

Interventions scolaires chez les CM1 de Mme Ruffy

Pas d’ateliers découverte le lundi. L’équipe a fait le choix de ne pas proposer ce type d’atelier le lundi au regard des nom-
breux lundis que nous passerons avec nos familles et au soleil je l’espère. Mais pas question de ne rien faire, des animations
seront proposées tous les lundis telles que des inventions, des jeux collectifs, des activités autour de l’été puisque ce sera la
saison.  Pas encore inscrit ? Il reste certainement de la place. A bientôt.



Conformément aux dispositions des articles L 2312-1 à L 2312-3 du Code Général des Collectivités
Territoriales, le conseil municipal de Saint-Brice-Courcelles a adopté à l’unanimité le Budget Primitif de
la commune pour l’année 2017 lors de sa séance du 28 mars 2017. La séance du Conseil Municipal avait été précédée de deux
autres réunions dédiées à l’analyse de ce budget :
- Un échange préalable dans le cadre de l’élaboration du budget, avait eu lieu le 7 mars 2017. Il a permis d’informer les élus
municipaux sur le résultat de l’année 2016 et d’échanger avec eux sur les orientations à donner au budget 2017 du point de
vue des recettes et des dépenses prévisionnelles.
- Une commission plénière a eu lieu le 17 mars 2017 au cours de laquelle a été présenté aux élus le détail des recettes et des
dépenses prévues pour l’année 2017.

Le budget 2017 : La section de fonctionnement

La clôture de l’exercice comptable de 2016

Vote du budget primitif

Le vote du budget 2017 a été précédé de l’approbation du
compte de gestion transmis par la trésorerie municipale et du
vote du compte administratif pour l’année 2016. Les dépenses
et les recettes réelles de 2016 ont donc pu être constatées
avant le vote du budget. Le total des dépenses de fonctionne-
ment constatées pour l’exercice 2016 représentaient 82% des
estimations du budget 2016. Les recettes de fonctionnement
constatées représentaient quant à elles 104% des recettes
prévisionnelles. 
Le résultat cumulé de l’exercice 2016 a donc pu être directe-
ment affecté dans le cadre de la définition du budget 2017 de

la manière suivante :
- affectation en réserves du montant nécessaire à la couvertu-
re du besoin de financement de la section d’investissement
constaté à la clôture de l’exercice 2016 (reste à réaliser et défi-
cit d’investissement de 2016), soit 871 968,01 € ;
- report de l’excédent, en recettes de fonctionnement pour un
montant de 6 068 573,68 €.
Ces montants intégrés dans les recettes du budget de fonc-
tionnement et d’investissement 2017 assurent l’autofinance-
ment d’une partie des dépenses d’investissement prévues en
2017.

Les principales recettes de fonctionnement pour 2017
Une baisse des recettes de fonctionnement de plus de 5,7%
Les recettes réelles prévisionnelles de la commune pour l’exercice 2017 s’établissent à 4 557 901 € contre 4 832 696 € au
budget primitif 2016, ce qui représente une
baisse de recettes de 5,7%.
Les recettes prévisionnelles se répartissent
comme sur le graphique ci-contre.

Une baisse liée à la diminution des
recettes fiscales
La constitution au 1er janvier 2017 du Grand
Reims amène des modifications en matière de
fiscalité pour les communes membres. Le
principe néanmoins retenu dans le cadre de la
fusion pour la constitution du Grand Reims est
la neutralité fiscale et financière sur l’en-
semble du nouveau périmètre  intercommu-
nal. Il s’agissait alors de répercuter les varia-
tions des nouveaux taux intercommunaux
pour la taxe d’habitation, de foncier bâti, non
bâti et la taxe d’enlèvement des ordures
ménagères, sur les taux communaux, afin
d’assurer pour nos contribuables, une neutra-
lité fiscale.

Depuis 2003 la commune n’a pas augmenté ses taux d’imposition et en 2017 elle les baisse !
L’application de ces nouveaux taux aux bases d’imposition notifiées pour
2017, amène pour la commune une baisse de produits de 145 214 €.
Cette baisse sera néanmoins compensée par la communauté urbaine, via
l’attribution d’une dotation de compensation dite de neutralisation fiscale
mais qui, elle, sera figée dans le temps.
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Des dépenses de fonctionnement qui restent stables
Les dépenses de fonctionnement, hors virement à la section d’investissement et opérations d’ordre, s’établissent à
4 034 655 € en 2017, elles restent stables par rapport à celles inscrites au BP 2016.

Différentes évolutions dans les charges qui
aboutissent à une stabilité globale

Des baisses de charges ont été opérées sur les
dépenses à caractère général, principalement
liées au transfert de la compétence voirie à la
communauté urbaine et à la reprise par le centre
social des activités d’accueil de loisir de l’été des
3-11 ans. Les charges de personnel ont égale-
ment été baissées de 2,6% pour prendre en
compte le transfert de cette activité saisonnière.

En revanche, le poste « autres charges de ges-
tion courante » augmente de 4,6% puisque ce
transfert s’accompagne d’une hausse de la sub-
vention de fonctionnement alloué au centre
social.

Les dépenses de fonctionnement pour 2017

Une attribution de compensation de la communauté
urbaine recalculée
Outre cette évolution de dotation pour neutralisation fiscale,
l’attribution de compensation du Grand Reims évolue par rap-
port à celle de Reims Métropole, pour prendre en compte le
transfert de la compétence voirie à la communauté urbaine à
compter du 1er janvier 2017. Les dépenses correspondant à
l’exercice de cette compétence par la commune ont été éva-
luées tant en fonctionnement qu’en investissement et sous-
traites de l’attribution de compensation que la communauté
d’agglomération versait à la commune ces dernières années.
Au bout de ce calcul, l’attribution de compensation que la
commune doit percevoir du Grand Reims s’établit maintenant
à 2 321 662 €.

Une nouvelle baisse de la DGF, qui sera malheureuse-
ment plus importante que prévue 
Une nouvelle baisse de la dotation globale de fonctionnement

(DGF) pour 2017 était également à prévoir, dans le cadre de
la contribution des communes au redressement des finances
publiques. Cette baisse de 50% du montant perçu en 2016 a
été estimée au moment du vote du budget et le montant pré-
visionnel de la DGF a ainsi été inscrit à 47 000 € pour 2017.
Depuis, le montant qui sera versé à la commune lui a été noti-
fié, il ne s’élèvera qu’à 29 515 €, soit 68% de moins que celui
perçu en 2016. Il est regrettable de voir baisser rapidement
cette dotation versée par l’Etat alors que dans le même temps
les charges qui nous sont déléguées par l’État augmentent
tout aussi rapidement. Le portage par la commune de la réa-
lisation des cartes d’identité en est un exemple flagrant.
À ces recettes annuelles s’ajoute le résultat reporté de l’an-
née 2016, pour 6 068 572 €, soit un total de recettes de fonc-
tionnement établi à 10 707 019 €, ce qui permet de supporter
les dépenses de fonctionnement et de financer, une nouvelle
fois sans recourir à l’emprunt, les dépenses d’investissement
de l’année 2017.

La répartition par domaine de
compétence
Les dépenses de fonctionnement,
hors virement à la section d’inves-
tissement et hors dotation aux
amortissements se répartissent
selon différents domaines de com-
pétence, comme présenté sur le
graphique ci-contre.
Les principales dépenses concer-
nent les services généraux, l’ensei-
gnement, le sport et la jeunesse
ainsi que les aménagements et
services urbains.
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Ce domaine représente en fonction-
nement près de 664 000 euros dont
les dépenses sont réparties en 4
sous-domaines (services communs,
école maternelle, école élémentaire,
services annexes), tels que repré-
sentés ci-contre. 
Les dépenses concernent les
charges de fonctionnement des bâti-
ments dédiés à l’enseignement et la
restauration scolaire (297 000 €) et
les charges de personnel pour les

ATSEM des écoles maternelles et le personnel d’entretien des locaux de l’école élémentaire et du restaurant scolaire (213
000 €). Elles comprennent également la subvention de la commune à la caisse des écoles (50 055,00 €) ainsi que les sub-
ventions des autres associations en lien avec la vie sociale de la commune (60 000 €). On notera la diminution importante de
la subvention à la caisse des écoles suite à la décision de l’école élémentaire de ne pas organiser de départ en classe de
neige pour les CM2 sur cette année 2017. Il s’agissait d’une des principales dépenses de la caisse des écoles depuis près
de 45 ans. Toutefois, les crédits nécessaires seraient réouverts si la classe de neige pouvait à nouveau avoir lieu.

Zoom sur le sport 
et la jeunesse

Les dépenses de ce champ de
compétence s’élèvent à plus de
750 000 euros. 77% d’entre
elles concernent le centre
social (provision pour les sub-
ventions communales et
dépenses d’entretien et de
maintenance du bâtiment) et
les autres bâtiments dédiés
aux associations de loisirs. Le
reste des dépenses concernent
le fonctionnement du gymnase
et du stade.

Zoom sur l’enseignement et la formation

Zoom sur l’aménagement et les services urbains
Les dépenses de ce domaine s’élèvent à 930 000 euros environ et concernent essentiellement les charges de personnel des
services techniques de la commune (613 000 euros), ainsi que les dépenses nécessaires à l’entretien des espaces publics
de la commune (propreté, contrats d’entretien, fournitures…). On notera une baisse de 4% de ces dépenses, pour prendre en
compte le transfert de la compétence voirie au Grand Reims. Néanmoins la propreté des voiries ainsi que le déneigement
hivernal restent des prérogatives de la commune et ont donc été maintenus dans la prévision des dépenses pour 2017.
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Zoom sur l’enseignement et la formation
On distingue dans ce domaine les investissements relatifs
aux écoles maternelle, élémentaire et aux services annexes
de l’enseignement. 

L’école maternelle
Plus de 1,7 millions d’euros sont prévus pour réaménager
l’école maternelle, reprendre l’intégralité de la toiture et relier
les deux bâtiments existants. Ce projet s’articule avec celui
de la bibliothèque et les premiers travaux devraient débuter
d’ici la fin d’année 2017.

L’école élémentaire
Pour l’école élémentaire, ce sont 190 000 euros qui ont été
provisionnés, pour la réalisation de travaux de rénovation à
l’intérieur des bâtiments et pour des études sur la réhabilita-
tion éventuelle de la toiture. Une enveloppe a également été
réservée pour l’achat d’équipements numériques, en prévi-
sion de la bonne poursuite du projet de l’école élementaire
avec des enseignants réferents volontaires pour porter dura-
blement ce projet.

Le budget 2017 : La section d’investissement
Les principales recettes d’investissement pour 2017

Les dépenses d’investissement prévues au budget 2017

Les recettes et dépenses de fonctionnement ainsi esti-
mées permettent de dégager un autofinancement
annuel de 478 758 euros, auquel s’ajoute le report de
l’excédent de fonctionnement de l’année 2016 (6 068
572,00 euros). Cet autofinancement total permet de
financer des investissements programmés par la com-
mune. La commune finance ainsi ses opérations d’in-
vestissement sans recourir à l’emprunt. On notera tou-
tefois une forte baisse de cet autofinancement, lié
essentiellement à la baisse des recettes fiscales et de
l’attribution de compensation du Grand Reims. Mais il
convient de préciser que les dépenses d’investisse-
ment dédiées aux voiries seront désormais supportées
par la communauté urbaine.

La section d’investissement s’équilibre à 7 961 927,00 euros, y compris les restes à réaliser de l’année 2016 (533 951,47
euros) et les opérations patrimoniales et d’ordre de transfert entre section (amortissement des immobilisations et travaux en
régie).

La répartition par domaine de
compétence
Les dépenses d’investissement pré-
vues au budget 2017 (hors restes à
réaliser) se répartissent selon différents
champs de compétence, tels que pré-
sentés sur le graphique ci-contre. Les
principales interventions de la commu-
ne au titre des investissements concer-
nent l’enseignement et la formation
pour 1 932 000 euros inscrits en 2017,
la culture et le sport pour environ 1 050
000 et 1 000 000 euros inscrits et
l’aménagement pour 1 550 000 euros. 
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Un autofinancement suffisant permettant
de ne pas recourir à l’emprunt

Moins de 2% de recettes externes pour l’investissement
Les autres recettes d’investissement sont relativement faibles, estimées à 140 000 € environ. Elles comprennent essentielle-
ment le fonds de compensation de la TVA et la subvention de 900 € du Conseil Départemental pour la réalisation de la tour
à hirondelles qui nous a été déjà notifiée.



Les services annexes
S’agissant des services annexes, une provision a été réser-
vée pour une étude sur la rénovation et l’extension du res-
taurant scolaire.

Zoom sur la culture
Les dépenses inscrites dans ce domaine concernent essen-
tiellement l’aménagement de la nouvelle bibliothèque au sein
des bâtiments de l’actuelle école maternelle. Près d’1 040
000 euros ont été réservés pour l’aménagement de ce nouvel
équipement, en cours de conception, avec l’association du
personnel et des bénévoles de la bibliothèque municipale.

Zoom sur l’aménagement et les services urbains
Ce poste de dépenses concerne des travaux d’aménagement
pour 220 000 euros environ : aménagement du chemin des
viviers et du chemin du temple au niveau du futur centre
équestre, à proximité de la station d’épuration, balisage des
sentes piétonnes sur la commune. Il concerne également la
finalisation des plantations le long de la piste cyclable créée
sur l’ancienne voie ferrée reliant l’avenue des chènevières à
l’espace canal ainsi que l’achat d’illuminations de Noël pour
remplacement de motifs défectueux. Ce secteur intègre éga-

lement les investissements pour les espaces verts urbains
pour 293 000 euros : achat d’outillage, achat de mobilier
urbain, travaux de réhabilitation du bassin des bords de Vesle
et création de jeux d’eau, réalisation de plantations et d’amé-
nagements paysagers sur différents sites de la commune,
installation d’un nouveau toboggan dans le parc du Mont
Hermé. Le reste de l’enveloppe comprend notamment une
provision pour des acquisitions foncières sur le territoire de la
commune.

Zoom sur le domaine du sport et de la jeunesse
Une enveloppe d’environ 1 000 000 d’euros d’investissement
est consacrée au domaine du sport et de la jeunesse. Au
niveau des équipements sportifs existant, cette enveloppe
concerne des travaux d’extension du complexe sportif avec la
création d’une nouvelle salle dédiée aux activités de danse,
des provisions pour des travaux de toiture au gymnase, et
des travaux au niveau du stade de football pour la création
d’un puits permettant l’arrosage des terrains à moindre coût.
Enfin, des dépenses d’investissement d’un montant de 400
000 euros sont de nouveau inscrites en 2017 pour l’aména-
gement sur les bords de Vesle d’un équipement de type city
stade, pour la création d’un abri sur le boulodrome et pour la
réfection de l’étanchéité d’une terrasse en toiture au CLAE.

Organisme subventionné
Subventions

octroyées
en euros

Organisme subventionné
Subventions

octroyées
en euros

Athlétisme 950 Les Flâneries 3 000

Basketball 4 113 CASPEM 8 535 

Football 9 400 Ste horticole Reims 250

Judo 2 500 Conseil des jeunes 400 

Pétanque 1 200 Saint Brice Harmony 1 005 

Volley Ball 273 Plein Feux 10 000 

Twirling-bâton 900 Le MARS 300

Club féminin 300 TRAC (Jongle) 2 000

Croq’notes 774 UNAFAM 150

Toujours verts 542 Aradopa 323

Ecole de musique 66 000 FPTCSEC 407 170

Prévention routière 80 Nova Villa 4 000

Les subventions attribuées 
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Pour les associations sportives, la méthodologie mise en place depuis 2012 pour l’attribution de la subvention de fonctionne-
ment a été poursuivie en 2017. La demande de subvention de l’ASSBC Handball fera néanmoins l’objet d’un examen spéci-
fique, avec la nécessaire élaboration d’une convention de financement entre la commune et l’association. Un tiers de l’enve-
loppe globale de subvention dédiée aux associations sportives (hors handball) pour 2017 est ainsi réparti entre elles, en fonc-
tion de critères objectifs, liés à l’activité de chaque association et plus particulièrement : au nombre et à la sociologie des adhé-
rents, à la communication de l’association via l’Info municipal, à l’importance du bénévolat, à l’indépendance des recettes de
l’association vis-à-vis de la commune et à la participation à des actions communales d’interêt public.



Le mercredi 29 mars, nous avons eu un Comité 21 un peu particulier
avec un seul point à l’ordre du jour : le compteur électrique Linky. Lors

du précédent C21 des questions ayant été posées par les participants sur
l’installation des compteurs car chacun s’interrogeait sur les « rumeurs »
lues dans la presse. Chantal Ravier adjointe au Maire et animatrice du
groupe a donc contacté les responsables d’ENEDIS (ex-ERDF). Ceux-ci
ont accepté bien volontiers de venir lors de la réunion de ce C21 pour pouvoir apporter les réponses en direct. Plus d’une
heure et demie furent donc nécessaires à M. Dapogny, Directeur Territorial d’ENEDIS pour la présentation de ce fameux «
compteur » vert-pomme qui est en cours d’installation sur toute la France. Mais il a aussi répondu aux interrogations, inquié-
tudes de chacun. Pourquoi un tel changement ? Comment ça marche ? Est-ce que cela va me coûter plus cher ? Aurai-je la
même puissance ? Est-ce que les données envoyées par mon compteur seront sécurisées ? N’y aura-t-il pas un mélange
avec mes données internet si j’utilise une prise CPL pour mon usage personnel ? Quand est-ce que le changement se fera
sur Saint Brice Courcelles ? Je suis électro-sensible, est-ce que je risque quelque chose ?  Est-il vrai qu’un Maire ne peut pas
refuser l’installation de ces compteurs sur sa commune ? J’ai une installation photovoltaïque, comment cela va-t-il se passer
?  Des réponses directes, concrètes et données clairement ont pu lever les inquiétudes quand il y en avait.  Le compteur Linky
arrivera donc chez nous au 1er semestre 2018 et chaque abonné sera prévenu pour programmer la pose de son compteur.
Celui-ci permettra une évolution technique sensible qui bénéficiera à ENEDIS (ex ERDF) pour une meilleure gestion de son
réseau afin de permettre à chaque instant le nécessaire équilibre entre l’électricité produite et l’électricité consommée.  Mais
cela bénéficiera aussi à l’usager qui pourra facilement contrôler sa consommation grâce à une connexion internet qui lui sera
strictement personnelle et pour les nouvelles installations photovoltaïques sur les toitures, ce compteur pourra fonctionner
dans les deux sens (consommation et production d’électricité). En attendant l’arrivée des intervenants, M le Maire s’était prêté
lui aussi au « jeu » des questions notamment à propos de la station d’épuration qui allait avoir une porte ouverte le 1er avril.
Il a aussi abordé le projet AZHUREV une extension sur la zone humide à la limite de la commune pour le traitement de cer-
tains micro polluants, avec un investissement voté récemment par la communauté urbaine pour 1,47 M€. 
Le prochain C21 retrouvera une formule plus classique le mercredi 14 juin.

Comité 21compteur Linky

16Environnement

Les maternellesau jardin pédagogique

Le soleil jouait à cache cache
(réflexion d'une petite fille) quand les

élèves de petite et moyenne sections
sont partis à la rencontre des jardiniers
du village. Ces derniers les attendaient
avec une panoplie de sachets de
graines et les enfants ont identifié les
légumes. Ils ont regardé un jardinier
planter des pommes de terre, un autre
leur a montré un carré de petits pois, un
autre un croc à quatre dents pour lisser
la terre… Et les enfants se sont attardés
sur les taches de couleurs avec les
fleurs du printemps. Chaque enfant est

reparti avec une jonquille pour sa
maman. Merci Messieurs les jardiniers.

Avec le printemps, les enfants de la halte-garderie se sont transformés en
petits jardiniers. Et c’est ainsi qu’ils ont planté chacun un pied de fraise,

dans un pot marqué de leur nom.  ils auront à cœur de les arroser pour pou-
voir déguster les fraises en juin.  

Halte Garderie Parentaleprintemps



Abandons d’ordures et dépots sauvages

Un mois d’avril qui débute mal ! Un
important dépôt sauvage de gra-

vats et détritus divers a été retrouvé sur
l’avenue de la Malle. Il ne fait aucun
doute sur l’auteur de cet acte d’incivilité.
C’est un mauvais professionnel ! La
nature des ordures et gravats nous lais-
se supposer qu’il s’agit d’une entreprise
de « nettoyage » de chantiers. La police

municipale et la commission environne-
ment ont mené des recherches afin
d’identifier l’auteur. Plusieurs éléments
pouvant permettre d’identifier le contre-
venant ont été retrouvés. Le dossier a
été transmis aux autorités pour suite à
donner. Cette « entreprise » risque une
amende de 1500 € plus l’éventuelle
confiscation du moyen de transport et
les frais de la remise en état du lieu de
dépôt. Ces frais sont à la charge de
tous. Le dimanche 2 avril les membres
de la commission environnement ont
parcouru les sentes de Courcelles afin
de préparer la rando découverte du 21
mai. Ils ont eu la désagréable surprise
de constater que le fossé du chemin
des Marais était redevenu un dépotoir à
bouteilles vides et détritus divers. Le
périmètre de ce dépôt est très limité et

situé face à des parcelles louées par
notre commune à des jardiniers.
L’auteur de ces actes a pris le risque de
se voir reprendre la parcelle à condition
qu’il soit locataire de notre commune.
Une amende de 450 euros pourrait
accompagner cette exclusion. 
À noter que les jardiniers disposent de
deux bennes à verre sur le secteur des
Marais !
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Prévenir l’invasiondu moustique

Déchets vertscompost

Comme chaque année, le SIABaVe procédera à la démous-
tication des bordures de la Vesle par un traitement réalisé

par voie aérienne pendant le deuxième trimestre. 
Cependant, afin de diminuer les nuisances des moustiques,
notamment le tigre implanté sur le territoire, il convient d’adop-
ter quelques gestes simples et citoyens principalement en évi-
tant au maximum les eaux stagnantes, lieu privilégié de proli-
fération. 
Il faut donc :
- enlever les soucoupes des pots de fleurs ou les remplir de

sable, 
- changer l’eau des vases plu-
sieurs fois par semaine,
- vérifier le bon écoulement des
gouttières,
- mettre à l’abri de la pluie, ou
carrément supprimer, les objets
pouvant se remplir d’eau.

Pour se débarrasser de tontes de pelouses ou de plantes fanées, les habitants ont
le choix entre le compostage (composteurs gratuits)  ou les déchetteries. Pour

rappel, l’interdiction d’incorporer des déchets verts à la collecte des ordures ména-
gères s’étend maintenant à l’ensemble du « Grand Reims ». Le seuil de tolérance est
désormais limité à 30 litres de déchets verts dans le bac d’ordures ménagères. Les
sacs supplémentaires sont refusés. Pour accompagner cette démarche, le Grand
Reims met donc en œuvre un service payant sur abonnement auprès des particuliers
de notre ville. Ce nouveau service s’étend sur une période allant d’avril à mi-
décembre, à raison d’une collecte tous les 15 jours entre 7 h et 14h30. Le tarif de
l’abonnement est de 40 euros T.T.C. par an et par bac. A noter qu’un usager  peut dis-
poser d’une collecte par semaine en souscrivant deux abonnements. Informations et
abonnement auprès de TRI INFO au 03 26 02 90 90.



Le dimanche 2 avril les membres de
la commission et du comité environ-

nement sont partis reconnaître le par-
cours de randonnée qui sera proposé à
tous le dimanche 21 mai :
- départ place de la mairie à 14h 30
pour environ 2h30 à 3h de promenade
pédestre à un rythme tranquille,
- chemin piétonnier et parc des Bords
de Vesle avec la présentation de la tour
à hirondelles installée courant avril
/début mai 2017,
- présentation du nouveau passage
sous la voie S.N.C.F permettant de
relier Saint Brice et Courcelles par les
Bords de Vesle et les Chenevières,

« Découverte des nouvelles sentes et présentation de la Tour à hirondelles le dimanche 21 Mai »

Découverte des sentes piétonnes

Vie publique 18

- Approbation du compte de gestion 2016
- Vote du compte administratif 2016
- Affectation du résultat de l’exercice 2016
- Vote des taux d’imposition
- Approbation du rapport de la CLECT
- Vote du budget primitif 2017
- Subventions de fonctionnement aux associations sportives
- Subvention exceptionnelle aux associations sportives
- Convention de co-organisation avec les Flâneries Musicales de Reims
- Subvention de fonctionnement au Foyer pour Tous-Centre Social Educatif et Culturel
- Subvention au Foyer pour Tous-Centre Social Educatif et Culturel pour le Dispositif d’Insertion,
d’Accompagnement, de Médiation et d’Orientation (D.In.A.M.O)
- Prime de fin d’année au personnel municipal
- Aide au ravalement de façade.

Conseil Municipal
séance du 28 mars

Le registre des délibérations est consultable en
Mairie. Les membres du Conseil Municipal ont

été appelés à délibérer sur les affaires suivantes :



- suivi des voies EFDI, anciennes
lignes de chemins fer, goudronnées en
2016 pour rejoindre l’espace canal puis
le parc de la Malle via le chemin des
Viviers ou l'allée de la Malle suivant le
temps du trajet avec la présentation du
nouveau centre équestre. Visite du
Château de Courcelles commentée par
Monsieur Alain Henriot et exposition
photos sur les deux Châteaux,

Pour le centenaire du premier engagement des chars français dans le cadre de la
guerre 14-18, un Bureau Temporaire fonctionnera. Le samedi 20 mai de 9 h à 12 h

à côté de la mairie de Berry-au-Bac, nous serons également présents le dimanche 21
mai. Toute la journée. Deux souvenirs, un collector de quatre timbres entièrement per-
sonnalisés ainsi qu'une paire de timbre issu du collector. Une grande manifestation est
prévue durant tous ces deux jours, plus de 150 reconstituteurs en tenue, campements mili-
taires reconstitués etc. Renseignements : Luc Perlot, Tél. 03 26 04 47 36, Site internet :
www.cpbc51.fr

Club philatélique Berry-au-Bac

et environnement 19

Courcelles et de la Malle, en clôture de cette sortie. La reconnais-
sance de ce parcours pédestre a aussi permis d’alerter nos services
et ceux du Grand Reims sur la présence de dépôts sauvages et de
signaler les actes de vandalisme sur le matériel de signalisation. Ce
grand parcours est toujours en chantier. Les travaux de finition avan-
cent et c’est avec plaisir que nous rencontrons de plus en plus de
promeneurs et randonneurs à pied ou à vélo sur ces nouvelles
sentes. Une découverte à ne pas manquer !
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Saint Brice Harmonypas d’eau pour le poisson d’avril

Les vendredis de l’auditoriumnous on attend Paulette

Les vendredis de l’auditoriumKétijô
Issu de leurs prénoms respectifs Kétijô, c’est la voix de Kédéja, la

guitare de Thierry, les percussions de John... sans oublier l’accent
circonflexe pour.... Audrey au clavier. Ils ont joué  quelques reprises
mais essentiellement leurs propres compositions que l’on peut clas-
ser "pop-rock" avec, selon les morceaux, un accent sud-américain,
manouche ou oriental... Chacun compose sa partition, amenant son
"coup de patte" et sa sensibilité à une composition initiée à la guita-
re. L’ambiance bon enfant, voire potache a séduit le public et l’apé-
ro-cidre qui a suivi, où le public a pu partager avec les artistes, a
ajouté à la convivialité du moment.

Eh ben, elle n’est pas venue ! Mais en l’attendant, le public a pu se régaler des interprétations diverses et variées de cette
joyeuse équipe de 11 musiciens, véritable « banda » ! Comme ils se plaisent à le dire eux-mêmes, ils sont compétents, et

le public a pu le vérifier, cela ne fait aucun doute...  ont de beaux costumes... parfois sans chaussures... et des instruments en
parfait état de marche ! Morceaux choisis.... de
Prince, Santana, James Brown, Madness et
bien d’autres, des compositions originales ou
encore morceaux revisités et remixés comme
«Jean-Michel Pop Corn» qui allie un morceau
de J-M Jarre et un tube des années 70. Valse,
funk, biguine ardennaise, boléro belge,
musique hongro-bulgaro-albanaise, gospel...
tous les genres, tous les styles pour une
musique qui swingue et une super soirée !
Soirée qui s’est ensuite poursuivie par une
dégustation de cidre et de brioche, le public
pouvant alors rencontrer et discuter avec les
musiciens.

En effet, le temps incertain de ce samedi 1er avril nous
rendait dubitatif ! Invité par le Centre d’Animation, le

Carnaval de Cernay les Reims devait se dérouler sur un
bon circuit à travers le village. Mais avec Saint Brice
Harmony, le soleil luit. (Comme d’ hab !!!). C’est avec un
nombreux public, enfants, parents   et  grands parents,
déguisés que, dès les premières notes le temps et l’am-
biance se mirent au beau fixe.  Et  celà créa une ambian-
ce aussi inhabituelle que sympathique. À noter, comme à
chaque fois l’enthousiasme et la joie des petits qui pour la
première fois avec une musique de Banda, chantèrent et
dansèrent pendant tout le CarnavaL. En fin de circuit, les
enfants se retrouvèrent  au calme, avec quelques anima-
tions, et un goûter  d’excellents pains au chocolat. Quant
aux organisateurs, ils trinquèrent avec les musiciens à la
réussite de leur manifestation. Bien sûr, à refaire une pro-
chaine fois, ici ou ailleurs.



Toujours Vertsjunior vs senior

Club fémininassemblée générale

Générations 21

Après le repas de printemps, où tout le monde a passé une superbe journée, comme
d’habitude la fougasse nous avait préparé un super repas et notre musicien Jacki

nous a fait danser l’après-midi. Tout le monde est reparti très enchanté de cet après-
midi. Le 11 avril nous avions organisé un petit concours de belote, avec 4 jeunes du
centre social, un très agréable après-midi les seniors contre les jeunes, tous étaient
contents de se revoir. Les gagnants étaient  à la première table Falantin C,  Dehoogue
R, Gobert J, Rabault R. La seconde table Alexis et Jérome et  deux adhérents Antoni J
et Leroy P.  Félicitations à tous pour leurs participations.

Samedi 11 mars, l’assemblée générale du club féminin s’est déroulée en pré-
sence de Monsieur Alain Lescouet, Maire de Saint Brice Courcelles. Madame

Danielle Potaufeux présidente du club a commencé la réunion en récapitulant les
moments forts de l’année écoulée. Puis elle a rendu un hommage à trois de nos
adhérentes décédées et à notre doyenne Edwige 95 ans et 31 ans d’adhésion. Le
bureau dans son ensemble a été reconduit à l’unanimité des voix, une secrétaire
adjointe a été élue. Suite à l’élection M. Lescouet a prononcé quelques mots, nous
félicitant pour notre dynamisme et la vraie solidarité qui existe entre nos adhé-
rentes. La bonne gestion financière de notre club a aussi retenu son attention.
Après ces discours un pot de l’amitié a conclu notre assemblée générale.

Avec les beaux jours, les élèves de l’école de musique
vous invitent à venir les encourager lors de leurs audi-

tions instrumentales. Les pianistes ouvriront cette série le
mardi 2 mai suivis des harpistes le vendredi 19, des per-
cussionnistes et guitaristes le 30 pour s’achever le mercre-
di 31 mai par les violonistes et guitaristes classiques.
Toutes ces auditions ont en commun de se dérouler à la
Maison des Arts musicaux au sein du ‘Petit Auditorium’,
d’avoir pour horaire : 18h30 à 19h30 et de vous accueillir
sans que vous ayez de droits d’entrée à payer, c’est gratuit. 

École de musiqueauditions instrumentales

École de musiqueassemblée générale
L’administration de l’association n’est pas en reste puisque son Assemblée

Générale est programmée le mercredi 17 mai, 20h30 à la Maison des Arts
Musicaux : les tarifs 2017-2018 seront discutés. Cette réunion est publique et
vous y êtes invités.



ASSBC Judo Reims Métropoledes médailles

Pleine Naturede Trigny à Janvry

22Sports

Certains judokas sont au club de judo
de Saint Brice Courcelles ancienne-

ment Judorex depuis la maternelle. Ces
fidèles à leur professeur Philippe Licette
lui rendent bien. Notamment Alana et
Léa Hiernard régulièrement 1ères aux
compétitions, Gwénégan et Gwendal
Montreuil, Solène Gomès, Malo
Dewaleyne et Alexis Somon Alle. Ils ont
pû révéler toutes leurs compétences
lors des dernières compétitions. Une
floraison de médailles à commencer par
le seul cadet du club JRM de Saint Brice

Courcelles, Gwendal Montreuil qui a fini
2ème ( - de 50kg ) aux ¼ de finales de
la Coupe de France Cadets à Tagnon
dans les Ardennes. Qualifié pour les ½
finales à Amiens il sera 9ème. Au
Challenge de Cormontreuil, ainsi qu'au
Critérium du Judo club d'Orgeval, il rem-
porte des médailles d'or à chaque fois.
Léa Hiernard et Alexis Somon Alle nos
Minimes ont également fait honneur à
leur entraîneur. Au challenge de
Cormontreuil, à la Coupe de la Marne,
au Grand Prix des Ardennes à
Charleville Mézières, Léa est montée à
chaque fois sur la plus haute marche du
podium !! Judoka prometteuse qui vient
d'obtenir sa ceinture marron. Quant à
Alexis, il est l'un des plus jeunes judo-
kas à réussir son examen de commis-
saire sportif alors qu'il n'est exigé que
pour la ceinture noire (il est actuelle-
ment ceinture verte) ! Notre jeune com-
missaire monte également sur la 3ème
marche au Challenge de Cormontreuil.
Pour finir, les benjamins : Alana
Hiernard, Malo Dewaleyne, Gwénégan
Montreuil et Solène Gomès sont des
valeurs montantes. Alana et Solène arri-

vent 1ères aux différentes compétitions
de ces derniers mois. Au tournoi dépar-
temental de Châlons, Gwénégan arrive
3ème ainsi qu'au Critérium de
Montmirail, il se hisse à la 1ère place au
Critérium de judo d'Orgeval tandis que
Malo est 2ème. Philippe, en plus de
donner des cours à tous les niveaux,
dispense également des stages et
notamment en mars c'est lui qui a animé
le stage Poussins. N'oublions pas que
le club JRM (Judo Reims Métropole) a
été l'organisateur des ½ finales du
Championnat Junior les 1er et 2 avril.

En ce premier dimanche de prin-
temps, 22 randonneurs étaient

prêts à partir... à l’heure d’été !!!
Quelques-uns, étourdis, sont arrivés 1
heure en retard et  bien sûr, à leur gran-
de déception, sont restés sur le parking
de la salle des fêtes... Il faisait un peu
froid mais le soleil étant de la partie,
c’est joyeusement que les marcheurs
ont suivi Jean-Marie et Marie-France.
Partis de Janvry, ils ont traversé
Germiny et ont continué leur chemin au
milieu des champs et via l’orée des bois
vers Rosnay. La végétation est en plein

renouveau, les bourgeons colorent en
vert clair le paysage et ils ont pris leur
traditionnelle pause-café sous les pru-
nus en fleurs. Rassasiés, ils ont ensuite
dirigé leurs godillots vers Janvry. 
Deux semaines plus tard, c'est par une
belle matinée ensoleillée que les 30 ran-
donneurs sont partis en co-voiturage
vers Trigny. Ce fut la
rando de reprise pour le
président qui l'organisait
et reprenait la marche
après plusieurs semaines
d'indisponibilité. Environ
9 km de balades sur les
chemins via les champs
de colza ou de luzerne,
les vignes, la forêt. Après
une bonne grimpette, les
voilà en ligne de crête,
passant tout près de l'an-
tenne relais qui surplom-

be un joli panorama. Cette agréable
balade fut l'occasion, surtout pour les
randonneuses, de cueillir du muguet
tout juste éclos dans le bois ou du lilas
sur les chemins plus près des fermes ou
des villages. Comme à l'accoutumée la
pause-café fut bien appréciée. 
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ASSBC AthlétismeCorrida

ASSBC Handballjeunes arbitres

ASSBC PétanqueChampionnat triplette

Soleil, ambiance, passion, concentra-
tion. Tout était réuni pour faire de

cette journée réunissant près de 300
licenciés, 62 équipes masculines et 34
équipes féminines, une superbe réunion
sportive qui n'a pas trahi les nombreux
spectateurs et supporters venus encou-
ragés, souvent en silence, simplement
par leur présence, des boulistes pas-

sionnés par leur sport. Dés 8h du matin
les 96 triplettes sont entrées en compé-
tition pour de nombreuses parties
acharnées mais toujours dans un bon
état d’esprit pour se terminer vers 22h
sous l’œil vigilant des arbitres. Une
équipe de bénévoles du club de Saint
Brice Courcelles et du Comité de la
Marne s’est investie sans compter pour
la réussite de cette journée. Pointage,
carreaux, victoire après parfois plus
d'une heure de saine compétition, ont
ravi licenciés comme amateurs, qui ont
vite compris les règles de base de ce
sport dont le premier concours se
déroula à Pâques en 1900 sur la fameu-
se place Bellecour à Lyon et qui compte
en France 2 350 clubs répertoriés. En
masculin l’équipe marnaise du club
rémois des Trois Fontaines composée
d’Anthony Prieur, Romain Escotte et

Jérémy Kisilewski s’est imposée en
finale face à l’équipe de Bar-sur-Aube
composée de Jérôme Lobjois, Luc
Thiebaut et Jacky Tardieux. En féminine
l’équipe auboise d’Essoyes composée
de Nathalie Mostaert, Sylvie Hupont et
Rosa Krier s’est imposée face à l’équipe
marnaise du club châlonnais de Saint
Jean composée de Véronique Drouhot,
Coralie Larbi et Sabrina Dall’acqua. Ces
deux équipes participeront au cham-
pionnat de France triplette : au Mont St
Michel pour les uns et à Ax-les-Thermes
(Ariège) pour les autres.

Pour le club, le principal événement du mois de mars fut la Corrida de Saint Brice
Courcelles qui s'est courue le 26 mars dernier. Il s'agissait de la douzième édi-

tion de cette manifestation dont l'organisation a mobilisé près de 50 bénévoles. La
réussite fut au rendez-vous: beau temps, participation en hausse, plateau de très
haut niveau. La nouveauté apportée cette année à l'épreuve avec l'allongement du
parcours à 10 km y a sans aucun doute contribué. Le public put également assister
avec enthousiasme à trois courses réservées aux jeunes catégories. Pour la pro-
chaine édition, la réflexion est déjà engagée pour l'élaboration d'un nouveau par-
cours de 10 km répondant au cahier des charges pour l'obtention d'un label qualifi-
catif aux championnats de France de la distance. Nous remercions bien sincère-

ment la municipalité qui nous soutient depuis la première édition de l'épreuve, le personnel municipal pour son action dans la
préparation et les habitants de notre commune qui acceptent les contraintes de circulation et de stationnement durant l'épreu-
ve. Tous les résultats des courses et de très nombreuses photos sont consultables sur le blog de la corrida: http://corridast-
brice.canalblog.com . Début avril nos jeunes pousses se sont rendues au dernier kid's hivernal et les poussins se sont clas-
sées secondes. Place désormais à la saison estivale avec les championnats par équipes en mai. 

Résultats et renseignement sur http://assbcathle.over-blog.fr/

C’est une belle surprise qui attendait nos deux jeunes arbitres samedi dernier lors du Final 4. En
effet, Lucas Dorez et Jules Prévot, JA (Jeunes arbitres) pour le club de Saint Brice Courcelles

depuis 2015, mais également joueurs en -13 région, ont été sélectionnés afin de participer au coup
d’envoi du premier match : PSG - St Raphaël. Après avoir ouvert le match, les jeunes garçons étaient
aux premières loges afin d’apprendre des plus grands. Une belle occasion pour rencontrer de grands
joueurs, mais également les arbitres officiels de la rencontre, avec qui les jeunes ont pu échanger à
l’issue du match. Les rencontres du mois de mai au complexe Salvador Allende :
Dernier match du championnat pour la N2 le samedi 20 mai à 20h30 : St Brice Courcelles /HBC
Lure Villers.



Bruits et
voisinage
Jours et heures
autorisant l’utilisa-
tion d’appareils à
nuisance sonore
(tondeuses thermiques et électriques,
coupe-bordures...) :
- les jours ouvrables :
8h30 - 12h et 14h - 19h30
- les samedis : 9h à 12h et 14h30-19h
- dimanches et fériés : 10h-12h

Manifestations
à venir

Horaires
bibliothèque

La fibre
du tri

Modification des horaires de la mairie :
passeports et cartes d’identité

24Les brèves
Déchets
ménagers

Bac vert, ramassage les lundis
et jeudis ; 
Ramassage tri sélectif : bac
jaune, tous les jeudis.
Après le passage des ripeurs, n’ou-
blions pas de rentrer nos poubelles
qui peuvent dégrader l’aspect des
rues de notre commune.
Pour déposer le verre : des bennes
sont situées rue Pasteur, places
Roze et de la Folie, parking du terrain
de foot et des commerces rue
Robespierre, chemin du Routy des
vaches et avenue des Chenevières...

8 mai : Commémoration
10 et 11 mai : Pièce de théâtre
14 mai : Vide grenier
19 mai : Concert “Jack et Colette”
20 mai : Des histoires tout simplement
21 mai : Color Run
21 mai : Découverte des Sentes
27 et 28 mai : Fête Communale
9 juin : Concert sud américain
14 octobre : Soirée théâtre

Ouverture du secrétariat de Mairie
place Roosevelt, tél. 03 26 09 07 65.
lundi : 8h-12h et 13h30-18h
mardi : 8h-12h et 14h-18h
mercredi : 8h-12h et 13h30-18h
jeudi : 8h30-12h et 13h30-18h
vendredi : 8h-12h et 13h30-17h30
samedi : 8h-12h
+ plages réservées pour passeport et CNI
voir article ci-contre.
Permanence “Assistante sociale”
Assurée le lundi après-midi au centre
social (9 place Jacques Brel) de 14h à
15h30. Et uniquement sur rendez-vous
avec Mme Bordes ou Mme Noblecourt
auprès de la circonscription Pont de Laon
au 03.26.88.62.29.
Conciliateur “Le Mars”
Prendre rendez-vous directement au : 
03 26 89 59 30
Recensement militaire
Les jeunes hommes et filles nés en mai
2001 sont tenus de se faire recenser
durant leur mois  d’anniversaire. Ils doi-
vent se munir de leur carte nationale
d’identité et du livret de famille de leurs
parents. Il leur sera alors délivré une
attestation de recensement. Ce docu-
ment sera exigé lors de la constitution
des dossiers de candidature aux exa-
mens et concours soumis au contrôle de
l’Autorité Publique, il faudra donc le
conserver soigneusement.

mardi : 16h - 18h30
mercredi : 11h-12h/14h-17h30
jeudi : 16h - 18h30
vendredi : 16h - 18h30
samedi : 10h-13h/14h-17h30

Depuis le 28 mars, la carte d'identité dite « nouvelle génération » est de règle dans
la Marne et le Grand Est. Concrètement, elle se composera de deux puces, l'une
réunissant nos données personnelles d'identification, y compris notre empreinte
digitale, l'autre permettra à terme de signer électroniquement nos démarches qui
se feront administratives en ligne. 
Ce que ça change…
Jusqu'ici, vous deviez remplir un formulaire papier, uniquement auprès de la mai-
rie de votre domicile qui l’adressait ensuite aux services de l’Etat. Ces derniers se
chargeaient alors de lancer la fabrication, la carte revenant ensuite en mairie où
vous veniez la récupérer.
Depuis le 28 mars, seules 24 mairies dans la Marne ont été chargées par l’Etat de
recevoir les usagers du département pour obtenir cette nouvelle carte. 
L’obtention de la carte d'identité biométrique se fait en 3 étapes : 
- effectuer une pré-demande en ligne (https://predemande-cni.ants.gouv.fr) et
noter précieusement le numéro de dossier attribué, 
- réunir les pièces justificatives nécessaires, 
- puis, dès réception d'un SMS de confirmation, les amener dans l'une des 24 mai-
ries équipées du dispositif pour qu’elle puisse enregistrer vos empreintes et trans-
mettre la demande. La carte sera à récupérer dans la même mairie.
A Saint Brice Courcelles…
Sur les 616 communes de la Marne, Saint Brice Courcelles est donc l’une des
rares à posséder l’un des 24 dispositifs de recueil disponibles. Nous avons donc
mis en place à compter du 1er avril 2017 une organisation spécifique pour bien
réguler les flux et apporter le meilleur service possible à toutes les personnes qui
nous solliciteront pour une carte d’identité (ou un passeport) biométrique. 
Pour traiter ce surcroît de demandes, une prise de rendez-vous en amont est
devenue nécessaire. Au-delà des plages de rendez-vous qu’elle proposait déjà et
afin d’éviter des délais d’attente trop longs, la mairie a fait le choix de réserver trois
créneaux d’accueil spécifiques (le mardi de 13h30 à 14h, le jeudi de 8h à 8h30
et le vendredi de 17h30 à 18h). Pendant ces horaires le personnel de l’accueil de
mairie se consacrera exclusivement à ces travaux et de ce fait, la mairie sera fer-
mée pour les autres usagers. Nous comptons sur votre compréhension et votre
collaboration : et surtout n’oubliez pas de prendre rendez-vous !!  ...

La Fibre du Tri est LE site pratique pour
savoir comment donner une deuxième
vie à ses vêtements, linge de maison et
ses chaussures qu’ils soient en bon
état ou usés. www.lafibredutri.fr


